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:[3 ARCHIVES DE

qu’il ne s’est présenté personne qui l’ait misé, revient
& L. 48, 6, 4 ; total de la dépense, L. 1428, 18, 6 ». -
blention  aux recettes, en 1755, de L. 323 assignées en
faveur de la Communauté par l’office gCnéra1  du
solde « pour un à bon compte des fournitures faites
par plusieurs particuliers de lad. Communauté pour
le service des troupes de S. M. en 1742 N ; en 1764, de
L. 17 à payer par Benoît et Jean-François Lombard
« pour des biens communaux à eux accensés par acte
du 23 mai 1763 » ; en 1785, mention que «l’Isère a
emporté la plus grande partie des communaux ci-
devant accens8s ».

E. suppl. 1183. - CC. a.. (Liasse.) - 38 pibces.

1% 4 s,- 1 g 8 8. - Comptes rendus. par les exacteurs
de la taille pour chacune des années 1749 à 1768,
1770 à 1775, 1777 et 1779 à 1788. - Mention, aux
dépenses, en 1749, de L. 15, 4, 8, « pour la taille des
communaux ~1 ; - en 1753, de L. 50, pour E(  le recré-.
pissage en dehors des murailles de I¶égljse  » ; - en
1761, de L. 176, 10, pour des réparations «faites au
cimetière et au Presbyt&e  )j ; -en 1766, de L. 2, 10,6,
pay& pour de la poudre et des balles achetées 3
Chambéry, a en suite de la lettre du seigneur Com-
mandant général du 26 novembre dernier, occasion
des contrebandiers » ; - en 1771, de L. 3 N pour un
billet de loterie expédié h lad. paroisse par les sieurs
directeurs et secrétaire de l’hôpital généra1 de Cham-
b&y » ; - en 1774, de L. 4, 19, 5, « pour l’imposition
de la maladie du bétail » ; - en 1777, de L. 9, 16, 3,
payés à spectable  Hyacinthe-François Garin, exempt
à cause du nombre de douze enfants » ; - en 1779, de
L. 206 payées « pour solde des affranchissements )), et
de L. 9 «pour le loyer de la chambre servant a tenir
les assembIées de Iad. paroisse » ; - en 1783, de
L. 31,9,8,  « pour la digue de Tours » ; - en 1788, de
L. 1193,6,5,  payés pour Ia taiIle de Ia Communauté,

CHAMPLAURENT

E. suppl. rh84.  - BB. 1. (Registre.) - In-f”,  agh feuillets.

I 433-l  ~GO.- Recueil faclice.-Acte  par lequel
Pau1 Aguettaz, membre du consei1 de Ia Communauté,
délégué k cette fin, accense pour six ans, Q Pierre et
.Jean Philippe et Q Georges et François Bouvier le
bois de Lavantière, sous Ia cense annuelle de 7 livres
H et sans diminution d’icelle de payer à l’abbaye du

LA SAVOIE 44

B&on la quantité de 48 cartes d’avoine, mesure
d’higuebelle,  de laquelle iIs rapporteront quittance
annuellement à la Communauté )) ; en outre, les
accensataires promettent « de ne couper aucun arbre
par pied ni par tête, sauf le feuillage et bois inutile, en
temps dû » (La Rochette,  15 juillet 1739, page 1). -
K Xnno Domini 1433, indicione llî, die 21 mensis
decembris, . . . cum questio, debatum et controversia
verterentur et  esserit inter Johannem Galliardi,
domice,llum, Anthonium Albi, Johannem Juglaris )),
etc., habitants de Villardizier, en leur nom et au nom
des autres habitants dud. lieu, d’une part, « et
Anthonium Mistralis,  Petrum Agate, Vulliermum
Benediti, et Johannem filium quondam Jaquerii
Vitalis, de Campolaurentio, nominibus suis et aliorum
de dicta loto Campilaurentii,  ex alia parte, in eo et
super eo quod prenominati de Campolaurentio...
proponebant se habere et habere debere eorum usum
bocheandi pro eorum affoyagio in nemoribus commu-
nibus sitis in monte supra Villarium Diserii, . . .
producentes ad verifficacionem  eorum jurium unum
rotulum  papireum attestacionum quorumdam testium,
necnon  quandam sententiam infavorem ipsorum de
Campolaurentio latam per judicem Sabaudie ; . . .
nichilominus, ipse ambe partes de predictis debatis et
questionibus longo tempore Iitigaverint coram ven.
domino officiali  -4quebelle  seu sigiliffero ejusdem
loti ;... deinde  fuerunt formati processus contra illos
de Campolaurentio in curia Chamosii, super quibus
processibus Iata fuit sententia per dictum judicem
dicti loti Chamosii in favorem illorum de Villario
Diserii , a qua sententia dicti de Campolaurentio
appellaverunt ; . ..super quibus debatis... compromis-
sum firmum et vallidum fecerunt in spectabilem et
potentem virum dominum Johannem de Seyssello,
militem,  dominum Barjacti, . ..cui domino presenti et
audienti ipse ambe partes gratuitu animo, ut dicunt,
dederunt et concesserunt omnimodam potestatem...
arbitrandi , . ..qui quidem dominus Johannes, videns
hujusmodi compromissum et potestatem sibi datam
etc. ,  habita deliberacione  et  part icipacione cum
nobilibus Richardo Gallerii et Johanne de Tygniaco,
de Chamosio, ibidem cum ipso domino existentibus, . . .
pronunciat quod sit bona pax et verus amor inter
ipsas partes n, etc. (les parties renoncent aux arrêts
et aux dépens qu’eUes  ont obtenus I’une contre I’autre,
rien sur le fond du débat). « Actum Chamosii, in
cimisterio dicti Ioci,  videIicet  ante furnum, presen-
Libus fratre Francisco pocbeti  monacbo et sacrista
Chamosii, nobiIibus  Richardo  GaIIerii, J o h a n n e
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de Tygniaco de Chamosio, Roleto de Mussiaco et
Johanne ,$jo  quondam Anthonii Farodi de Villario
Lagerii, testibus ad premissa vocatis  et rogatis,
meque Claudio B.erchodi de Becthoneto clerico,
au thor i t a te  domini nostri ducis Sabaud ie  notario
public8 » etc. (page 378).

E.  suppl. 14%.  - CC. I. (Registre.) - In-T, 124 feuillets.

I Y 3 8. - Cadastre : tabelle.

E. suppl. I~&I. - DD. I. (Liasse.) - 2 yhicrs pamheu~in.,*x: ,* ‘

1783-S  YS8. - Affranchissemenl  général. -
Lettres-patentes autorisant « Ies affranchissements
de la communauté de Champlaurent faits en vertu
des contrats 1) passés, les 2 et 3 septembre 1782, par
le ‘marquis Joseph-Joachim d’Allinges  de Coudréc,
pour 1706  livres, e t  pa r  dame  Anne-Amédee  de
Mellarède, pour 400 livres (A la Vigne royale, 3 juin
1783). - Autres lettres-patentes, approuvant le
contrat  du ler mars 1785,.  Arnaud notaire,  par
lequel « le marquis de Coudrée Joseph-Joachim
d’AlIinges,‘  a affranchi la communauté de Cham-
plaurent pour le prix de milie livres z (Moncalieri,
7 octobre 1785, sceau).

CHATEAUNEUF

E. suppl. ~487.  - CC. 1. (Registre.) - In-P, $i feuillel~.

I v 3 8. - Cadasfre : tabelle.

E. suppl. 1488.  - CC. 2. [Liasse.) -7 a piEces.

fi y 8 8- L y 8 3. - Comptes rendus par les exacteurs
Pierre Pépin et François Vial. - Aux recettes de
1782, L. 5731,4,9,  dont L. 29,11,2,  perçus «tant des
possesseurs de biens féodaux que des possesseurs de
biens ecclésiastiques » ; aux depenses, L. 4130, 18, 10,
dont L. 2044, 14, 9, payés pour la taille en tresorerie  ;
L. 1447, payes « & compte des affranchissements n ;
L. 19, payees pour son gage au syndic ; L. 25; payées
pour son gage au secrétaire; L. 20, «pour réparations
faites aux deux ponts sur la route tendant à Cha-
moux » ; L. 61, 16, 9, c( pour la cote de spectable
Hyacinthe Garin, exempt pour cause de douze
enfants » ; L. 0, 12, 2, pour la taille des commu-
naux. Ce compte fut approuvé par delibération prise h
Maltaverne, par devant le secrétaire Ladouz, « dans

- CANTON DE CHAMOUX ce+ 46

la chambre destinée a tenir -les assemblées x, étant
presents  François Vial, syndic, Nicolas- Tavaud,
Claude Duport,  Claude Rosset et Pierre Varnier,
conseillers. - Au compte de 1783, parmi les depenses,
L. 53, 18, 9, pour la digue de Tours. ~

MONTENDRY

E. suppl. 1489.  - CC. I. (Registre.) - In-fo, 179  feui!lets.

1138.  - Cadastre : tabelle.

E. suppl. 1490. - DD. I. (Liasse.) - a pièces.

‘, : 1
lYS1’-1184.  - Décharge donnee  à Jean-Louis

Aguettaz, procureur de la Communauté, des « états de
M. d’Albert et de RI. l’abbé de Mellarède rière led.
Montendry, occasion des affranchissements » (20
février 1781). - Délibération prise par le Conseil,
« aux personnes de Michel Pomet, syndic, Joseph
Tognet et Pierre Oyant, conseillers )), qui déclarent
oc qu’ils ne sont pas instruits si Benoit  Neyrod,
Athanase et Andre  Tognet possèdent des un temps
immemorial  le no 2863 qui est mesure au nom de la
Communauté 3 (1784).

E. suppl. 1491.  - CG. I. (Cahier.) - In-P, 11 feuillets.

16%0.  - Dîme ; procès entre les abbé et religieux
de Saint-Rambert, demandeurs en requête, d’une

‘part, et Jean Masset,  curé de Montendry, défendeur,
d’autre part ; les demandeurs disent que le prieuré
de Chamoux, perpétuellement annexé a I’abbaye de
Saint-Rambert, a depuis un temps immémorial la
dime de la paroisse de Montendry, «moyennant la
pension annuelle qui est perçue par le curé dud. lieu,
qui prend lad. pension par les mains des accensa-
taires  et fermiers des revenus dud. prieuré, mais SOUS

prétexte que led. curé, partie adverse, a perçu lesd.
dîmes pendant quelques années en qualite de SOUS-

accensataire desd. fermes et censes, il s’en serait Q
la fin VOUIU rendre maître absolu j) etc. Le défendeur
dit que déjà, en 1610, un sieur André Dagniat,
fermier du prieuré de Chamoux, « estimant que

les dimes de lad. paroisse de Montendry fussent
dépendant dud.  prieuré », lui  a intenté,  ,devant
l’officia1 d’Aiguebelle,  un procès que le défendeur
a perdu, comme il a perdu le procès ‘en appel

devant le métropolitain de Vienne, mais qu’en

ayant encore appelé a Rome, il a gagné son proces  en


